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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2014-2-8-3  
Séance du vendredi 21 février 2014 
 
 

POLITIQUE DES ACTIONS EDUCATIVES 
PROGRAMME : VIE SCOLAIRE 

SUBVENTIONS POUR LES SORTIES 
SCOLAIRES AVEC NUITEES  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif à 
l’adoption et l’exécution des budgets, 

VU  la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences à la Commission Permanente.  

VU la délibération n°CG-2013-5-1-1 du 5 décembre 2013 du Conseil Général portant sur 
l’exécution anticipée du budget, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 décide le versement de subventions pour les sorties scolaires avec nuitées, 
conformément au tableau annexé, 

 précise que la dépense correspondante d'un montant de 66 598 € sera prélevée sur le 
chapitre 65, fonction 21 ou 221, nature 6574 ou 65737, code programme 26271 du 
budget départemental. 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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Service des Actions Educatives 
 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 21 FÉVRIER 2014 

 
Sorties scolaires avec nuitées 

PROGRAMME 2014 
Les Associations des écoles publiques sont susceptibles de bénéficier d’un cofinancement communal 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

SSN01787 
ACS USEP ECOLE  DU CENTRE HABSHEIM 
Séjour à la Chaume à Orbey 

 

4 560,00 

SSN01793 
ASS ECOLE ELEMENTAIRE BOURGFELDEN ST LOUIS 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

5 888,00 

SSN01800 
ASS GESTION ECOLE DES FRERES-JEAN XXIII - MULHOUSE 
Séjour à la Maison St Bernard à Lucelle 

 

1 754,00 

SSN01805 
ASS SOC CULT ET SPORTIVE ECOLE WOLF MULHOUSE 
Séjour à  la Roche à Stosswihr 

 

2 160,00 

SSN01808 
ASS SPORT ET CULT ECOLE ELEMENTAIRE RIBEAUVILLE 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

2 208,00 

SSN01773 
ASS SPORTIVE ET CULTURELLE ECOLE FREYHOF GUEBWILLER 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

2 112,00 

SSN01756 
ASS USEP ECOLES DE BURNHAUPT LE BAS 
Séjour au Centre Sportif Régional d'Alsace à Mulhouse 

 

1 356,00 

SSN01769 
OCCE  ECOLE ELEMENTAIRE  BIESHEIM 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

3 920,00 

SSN01797 
OCCE ECOLE ELEMENTAIRE DE SPECHBACH LE BAS 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

2 080,00 

SSN01783 
OCCE ECOLE ELEMENTAIRE JEAN ZAY MULHOUSE 
Séjour à la Renardière à Aubure 

 

3 648,00 

SSN01781 
OCCE ECOLE ELEMENTAIRE JEAN ZAY MULHOUSE 
Séjour à la Renardière à Aubure 

 

3 520,00 

SSN01843 
OCCE ECOLE ELEMENTAIRE THERESE MULHOUSE 
Séjour au Torrent à Storckensohn 

 

1 888,00 

SSN01807 
OCCE ECOLE HENRI SELLIER MULHOUSE 
Séjour à la Fermeraie à Luttenbach 

 

2 560,00 

SSN01812 
OCCE ECOLE MAT ET ELEMENTAIRE OBERSAASHEIM 
Séjour à la Renardière à Aubure 

 

3 584,00 

SSN01813 
OCCE ECOLE MATERNELLE KIRCHBERG 
Séjour à la Chaume à Orbey 

 

4 240,00 

SSN01795 
OCCE ECOLE MAURICE BARRES COLMAR 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

4 800,00 



SSN01791 
OCCE ECOLE RANSPACH 
Séjour à la Renardière à Aubure 

 

2 752,00 

SSN01802 
OCCE 68 ECOLE ELEMENTAIRE PERRAULT VOLGELSHEIM 
Séjour à la Renardière à Aubure 

 

2 720,00 

SSN01785 
OCCE 68 ECOLE ELEMENTAIRE SEBASTIEN BRANT COLMAR 
Séjour à la Roche à Stosswihr 

 

3 760,00 

SSN01811 
OCCE 68 ECOLE KLEBER MULHOUSE 
Séjour à la Renardière à Orbey 

 

160,00 

SSN01803 
OCCE 68 ECOLE PRIMAIRE FERNAND ANNA WITTENHEIM 
Séjour à l'Ecomusée d'Alsace à Ungersheim 

 

1 728,00 

SSN01788 
USEP ECOLE EDOUARD SITZMANN ZILLISHEIM 
Séjour à la Chaume à Orbey 

 

4 400,00 

SSN01801 
USEP ECOLE SCHWEITZER VAUBAN VILLAGE NEUF 
Séjour à l'Ecomusée d'Alsace à Ungersheim 

 

800,00 

 
 

Total 66 598,00


